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À nos élèves et à leurs parents  
  

 
 
 

   La Tour-de-Peilz, le 3 juillet 2023 
 
 
 
 
Rentrée d’août 2023 
Information sur la gestion des situations de harcèlement-intimidation entre élèves   
« Méthode de la préoccupation partagée » (MPP) 
 
 
Madame, Monsieur, 
Le Gymnase de Burier travaille depuis de nombreuses années à la promotion d’un climat 
d’établissement serein et propice à un apprentissage de qualité. Comme dans tout lieu de vie, notre 
école peut toutefois être le théâtre de situations d’intimidations ou de harcèlement qui se manifestent 
par des actions ou commentaires négatifs répétés d’un groupe d’élèves envers un ou une élève 
(moqueries, humiliations, insultes, discriminations...). 
Afin de pouvoir répondre efficacement et rapidement à ces situations, des enseignantes et des 
enseignants ainsi que des collaborateurs et des collaboratrices de l’établissement spécialement 
formés à la « Méthode de la préoccupation partagée » sont prêts à intervenir, le cas échéant. Cette 
méthode bienveillante et non blâmante consiste à rencontrer les élèves concernés (cibles, témoins ou 
intimidateurs présumés) dans le but de mettre fin à la dynamique négative du groupe.  

Chacun et chacune de nos élèves pourrait rencontrer une telle situation et être amené à participer à 
l’un de ces entretiens. Ces derniers ne débouchent pas sur des sanctions et n’ont pas de 
conséquence sur le cursus des élèves. Cependant, dans certaines situations, d’autres mesures 
peuvent être prises par le Conseil de direction. Pour des raisons d’efficacité et de réactivité, les 
entretiens ne sont pas annoncés aux parents, l’objectif étant d’agir rapidement. Toutefois, nous 
donnons des retours aux parents quand la situation le requiert.  
De plus amples informations se trouvent sur le site officiel de l’État de Vaud : 
https://www.vd.ch/themes/formation/sante-a-lecole/prestations/harcelement-intimidation-et-
violences-entre-eleves/.  
Pour tout signalement ou pour une demande de conseils, prière de contacter M. David Noir, médiateur 
et coordinateur MPP (david.noir@eduvaud.ch). 
Tout en souhaitant un parcours gymnasial épanouissant à nos élèves, nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

 
 

 
Sophie Reinberg, déléguée PSPS 
(Promotion de la santé et prévention en 
milieu scolaire) 

 
Emmanuelle Besson Verdan, doyenne 
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